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été 2026

En avant les vacances !
Chaque été, en juillet et en août, les 
colonies de vacances et les séjours d’été 
permettent aux jeunes Saint-Rémois 
de profiter pleinement des beaux jours 
et de s’ouvrir à de nouveaux horizons. 
Cette année encore, les enfants et 
adolescents de 6 à 17 ans pourront 
partir à la mer, à la campagne ou à la 
montagne et pratiquer de nombreuses 
activités. La Maison de la jeunesse 
et nos partenaires, la commune de 
Cabannes, l’association Société du Sou 
des écoles laïques de Plan d’Orgon, le 
Syndicat Intercommunal Sénas/Saint-
Andiol, ont organisé des séjours et 
élaboré un programme enrichissant, 
ludique et formateur pour nos jeunes.

Pour favoriser les départs en colonie 
de vacances de tous les enfants, la Ville 
soutient les familles en proposant une 
aide financière, avec des tarifs adaptés 
en fonction du quotient familial. Parce 
que l’épanouissement de la jeunesse 
saint-rémoise fait partie de nos priorités.

Très bonnes vacances 2026 à nos jeunes !

Voyager pour mieux grandir
Cet été, nos enfants et ados partiront 
explorer la Lozère, l’Ardèche, la Drôme, 
mais aussi Nice et Monaco. De quoi se 
ressourcer, s’émerveiller, partager des 
moments avec des enfants de son âge, 
et revenir grandi.

Canoé, spéléologie, randonnée, 
balades, visites, activités nautiques, 
ateliers avec des chiens de traineaux, 
accrobranche, bowling, piscine, cinéma, 
VTT, camping, paddle, escalade… un 
programme pour tous les goûts et 
adapté à chaque tranche d’âge !

Ce sont surtout des expériences 
inoubliables qui les attendent ; l’occasion 
de découvrir de nouveaux paysages, 
pratiquer de nouvelles activités, faire 
des rencontres et apprendre à vivre en 
groupe.

Très bonnes vacances à tous les 
enfants !

Séjour à la montagne

EN ARDÈCHE
Du 6 au 17 juillet  
11-17 ans

 �Hébergement / pension 
complète : camping Les Cabanes 
de Cornillon, bungalows toilés

 �Trajet en minibus, avec départ  
de la MDJ

Activités envisagées : Canoé • 
Spéléologie • Randonée • Rivière
Groupe de 24 jeunes et 3 animateurs.

Séjour à la plage

NICE
Du 3 au 7 août 
11-17 ans

 �Hébergement / pension 
complète : centre Jeunesse, 
chambre

 �Trajet en minibus, avec départ  
de la MDJ

Activités envisagées : Ballade  
dans Nice • aqua-splash • visite  
de Monaco

Groupe de 16 jeunes et 2 animateurs.

SÉJOURS
Deux séjours* sont proposés cet été aux jeunes de 11 à 17 ans par la MDJ en 
partenariat avec d’autres structures d’accueil jeunesse.
La Maison de la jeunesse est ouverte du 6 au 31 juillet inclus et reste à l’écoute 
des propositions des jeunes pour des activités, des séjours courts, des sorties… 
Programme complet à venir prochainement !

SÉJOURS D’ÉTÉ | 6-17 ANS

Romain Thomas
Maire de Saint-Rémy-de-Provence

Estella Balesi
Adjointe au maire en charge de l’éducation

MAISON DE LA JEUNESSE
11 bis av. Félix-Gras • 13210 Saint-Rémy-de-Provence • Tél. 04 90 90 56 17 • jeunesse@ville-srdp.fr�
www.mairie-saintremydeprovence.fr    Ville Saint-Rémy-de-Provence sur Apple et Android

À la Maison de la jeunesse de 14h à 18h 
le mercredi 3 juin 2026.  

Adhésion annuelle de 5€ obligatoire.

Ardèche Nice

QF SAINT-RÉMOIS EXTÉRIEURS SAINT- 
RÉMOIS EXTÉRIEURS

0-299 400 €

550 €

225 €

300 €
300-599 450 € 250 €

600-899 500 € 275 €

900-1199 550 € 300 €

1200-1599 600 €
700 €

325 €
400 €

> 1600 650 € 350 €

Pièces à fournir pour l’adhésion :
• Fiche sanitaire
• �Photocopie page vaccination du  

carnet de santé avec indication  
du nom de l’enfant

• Assurance responsabilité civile

• �Attestion CAF  - quotient familial
• Adhésion 5€
Pour le séjour :
• Pass nautique
• �Carte d’identité valide  

(séjour à Nice)
• �Attestion Vacaf, si AVE (facultatif)

INSCRIPTIONS

* Ces deux séjours sont déclarés à la  
Direction départementale de la cohésion sociale

Pour les familles dont le QF est inférieur à 900, une aide complémentaire peut 
éventuellement être accordée par la CAF  (notification AVE à remettre à la MDJ). 



SAINT-PIERRE-SUR-DOUX (ARDÈCHE) 
Organisé par l’association Société du Sou des écoles laïques de Plan d’Orgon.

20 jours | 6-16 ans

 �Séjour authentique et convivial dans un ancien corps de ferme transformé et 
rénové en centre de vacances. Situé en plein cœur de la nature ardéchoise 
dans un cadre remarquable.

 �Départ de Plan d’Orgon en groupe.

Séjour : du 5 au 24 juillet 2026

Activités (les enfants sont regroupés par tranche d’âge) : 
Bowling, accrobranche, vélo rail, parc aquatique du lac de Lavalette, laser game, 
piscine, poney, rafting, hydro speed, cinéma, boum, préparation Cabaret, grands 
jeux, VTT, trottinette électrique, paddle…

Réduction de 50 € pour le second enfant d’une même famille inscrit et 80€ pour 
le troisième enfant inscrit.

CHAPELLE-EN-VERCORS (DRÔME) 
Organisé par le Syndicat Intercommunal Sénas/Saint-Andiol.

12 ou 19 jours | 6-14 ans

 �Situé à 960 m d’altitude, au cœur du parc régional du Vercors, célèbre pour sa 
nature généreuse et son passé historique, le centre de vacances La Provençale 
accueille les enfants depuis près de 70 ans.

 �Départ de Sénas ou Saint-Andiol.

Séjour 1 : du 9 juillet au 27 juillet 2026 
Séjour 2 : du 27 juillet au 7 août 2026

Activités de pleine nature : 
Grands jeux, randonnée, nuitée en refuge, spéléo, camping, aqua-rando, musée, 
escalade, canyoning, veillées à thèmes, etc.

AUROUX (LOZÈRE) 
Organisé par la commune de Cabannes.

8 jours | 6-16 ans

 �Avec ses 5 hectares de verdure, ce parc offre un environnement idéal pour 
une immersion en pleine nature. Votre enfant appréciera aussi les richesses 
du patrimoine culturel local.

 �Départ de Cabannes.

Séjour 1 : du 5 au 12 juillet 2026 
Séjour 2 : 12 au 19 juillet 2026

Séjour 3 : 19 au 26 juillet 2026 
Séjour 4 : du 26 juil. au 2 août 2026

Activités : 
Vélo rails à Pradelles, visite du parc du Chat Botté ou du Vallon de Villaret, via 
ferrata, découverte de la réserve des bisons d’Europe à Sainte-Eulalie, activités 
nautiques et de pleine nature sur les bases de loisirs du Rondin Parc au Lac de 
Naussac, de Seuge, de Saugues et de Coucouron (accrobranche, pédalo, bouée 
tractée…), ateliers avec chiens de traineaux et cani-rando, visite de la ferme de 
Dromazère, etc.

	MAIRIE | SERVICE ENFANCE ET FAMILLE
Place Jules-Pellissier 13210 Saint-Rémy-de-Provence • Tél. 04 90 92 70 30 
enfance@ville-srdp.fr • www.mairie-saintremydeprovence.fr    
 Ville Saint-Rémy-de-Provence sur Apple et Android

Pour certaines familles et selon les modalités de la CAF, une aide AVE et/ou 
Pass colo seront également accordées et déduites du coût du séjour. 

Pièces à fournir :
• Livret de famille
• �Justificatif de domicile de moins de 

3 mois
• �Attestation de QF de la CAF 

(ou MSA) ou dernier avis  
d’imposition

• �Fiche d’inscription à remplir sur place 
+ dossier d’inscription spécifique au 
séjour sélectionné COMPLET

• �Paiement en partie ou en totalité  
lors de l’inscription au service  
par chèque ou espèces et pour  
le solde en CB directement sur le 
portail famille avant le 3 juillet 2026

TOUT DOSSIER INCOMPLET SERA REFUSÉ

INSCRIPTIONS
Séjours Durée QF : 0 à 699 QF : 700 à 

1 199
QF : 1 200  

à 1 599 Tarif plein

Auroux
6 - 16 ans 8 j 246 € 270 € 310 € 390 €

Chapelle- 
en-Vercors
6 - 14 ans

19 j 458 € 515 € 610 € 800 €

Chapelle- 
en-Vercors
6 - 14 ans

12 j 334 € 370 € 430 € 550 €

St-Pierre- 
sur-Doux 
6  - 9 ans

20 j 585 € 645 € 745 € 945 €

St-Pierre- 
sur-Doux

10  - 13 ans
20 j 630 € 690 € 790 € 990 €

St-Pierre- 
sur-Doux

14  - 16 ans
20 j 680 € 740 € 840 € 1040 €

Aide mairie  
déjà déduite - 18 € / jour 15 € / jour 10 € / jour -

LES JOLIES COLONIES DE VACANCES !

CONDITIONS D’INSCRIPTIONS
Les inscriptions aux colonies de vacances sont ouvertes aux enfants de 6 à 16 ans 
domiciliés à Saint-Rémy-de-Provence. Elles se dérouleront en mairie, au service 
Enfance et Famille, du jeudi 16 avril au jeudi 7 mai 2026, du lundi au vendredi, 

de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30 (fermé le jeudi après-midi et le vendredi 
à 16h30). La ville de Saint-Rémy-de-Provence accorde une aide financière 
favorisant le départ en colonie, calculée en fonction du quotient familial du 
foyer. Cette aide est déjà incluse dans le prix du séjour. En revanche, si le QF est 
égal ou supérieur à 1 600, le plein tarif sera appliqué.


